
AGESUD 
 18 rue Danielle Casanova – 34430 Saint Jean de Védas - www.agesud.com   -  agesudmail@gmail.com 

Association à but non lucratif (loi du 1er juillet 1901) – n°siret 340 006 964 0001 
 

 1 / 2 

 

Animée par Josiane Chauveau Obringer 

Gestalt-thérapeute, superviseur, formatrice, titulaire du CEP, Josiane pratique des 

thérapies individuelles et en groupe pour les adultes et en individuel pour les 

adolescents et les enfants. Elle s’intéresse tout particulièrement au travail avec 

cette jeune population, auprès de laquelle elle exerce depuis une trentaine 

d’années. 

Elle anime la supervision "enfant-adolescents" et la formation "Gestalt-thérapie 

pour enfants et adolescents" à l'EPG.  

DATES ET HORAIRES 

 Engagement pour 10 séances  de janvier à décembre 2019 

 Les vendredis : 18/01/19, 22/02/19,  22/03/19, 19/04/19, 24/05/19, 28/06/19, 13/09/19, 04/10/19, 
08/11/19, 06/12/19 

 Horaires : 9h - 17h avec 1h de pause déjeuner (à ajuster éventuellement) 

LIEU 

Sur Montpellier – Lieu  exact à préciser 

NOMBRE DE PERSONNES 

8 personnes 

TARIFS ET ACOMPTE 

140 € par séance   - Un acompte de 140 € est à verser à l’inscription. Solde sur place le premier jour de la 
formation. 
 

INSCRIPTION 

Cette supervision est réservée aux adhérents d’Agesud. 
L’inscription sera définitive à réception du bulletin d’inscription complet et de l’acompte.  
Les inscriptions se font par ordre d’arrivée (bulletin d’inscription + chèque par courrier) Une confirmation 
d’inscription sera envoyée par mail avant le démarrage de la session. 
 

RENSEIGNEMENTS 

Besoin d’un renseignement ? Appelez Tina Glibotic  au 06.03.27.07.47 ou agesudmail@gmail.com 

  

 
 
 

 
 
 

Supervision  
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BULLETIN  D’INSCRIPTION 
 

Supervision avec Josiane     10 séances de janvier à décembre 2019  

 Nom             : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 Prénom        : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 Adresse        : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .  

 Téléphone    : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 Email             : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adhérent(e) à  Agesud , souhaite m’inscrire à la supervision avec Josiane Chauveau Obringer  pour 

l’année 2019   à  Montpellier 

   Tarif  

 140€ par séance  

 9 chèques de 140€ seront à remettre le jour de la 1ère séance. Un chèque sera encaissé suite à chaque séance.  

 Un chèque d’acompte de 140€ est à  envoyer avec cette fiche d’inscription (qui ne sera encaissé que le 1er jour de la formation)     

 

  Inscription  

 L’inscription est réservée aux adhérents d’Agesud. Si vous n’êtes pas adhérent, vous pouvez télécharger 
(rubrique : adhérer/adhésion) sur notre site agesud.com la fiche d’adhésion à notre association.  

 Les inscriptions se font par ordre d’arrivée (bulletin d’inscription + chèque d’acompte de 140€ par courrier). Une 
liste d’attente sera constituée si besoin. 

  L’inscription sera définitive à réception de la fiche d’inscription complète et de l’acompte. 

 Une confirmation d’inscription sera envoyée par mail avant le démarrage de la supervision. 

 Le participant  s’engage à participer à l’ensemble des 10 séances de supervision. 

 Une attestation de paiement et une de présence  sera remise à la fin de la session. 

 Conditions d’annulation: En cas pour un motif recevable jusqu’à J-15, l’acompte sera conservé. En cas 
d’annulation pour un motif recevable entre J-14 et le premier jour de la supervision, 75 % de montant total de la 
supervision sera facturée, sauf si un autre participant peut être trouvé en remplacement  

 Agesud  se réserve le droit d’annuler en dessous du nombre suffisant de participants. 

Date et signature Lu et approuvé  du participant : 

 

 

Ce bulletin est à renvoyer avec le chèque d’acompte de 140€  à : 
AGESUD - Aurélien Gullman – 18 rue Danielle Casanova – 34430 Saint Jean de Vedas 


